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Département des Affaires Juridiques
Décision : DAJ2023-545

LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL
DE L’INSTITUT NATIONAL DE LA SANTE ET DE LA RECHERCHE MEDICALE

Vu le code de la recherche ;

Vu le code général de la fonction publique
et ses textes d’application ;

Vu le décret du 1er février 2023 
portant nomination du président de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale ;

Vu le décret n°2002-252 du 22 février 2002 
relatif au régime budgétaire, financier et comptable des établissements publics à caractère 

scientifique et technologique

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022
relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics ;

Vu la délibération du Conseil d’administration de l’Inserm en date du 3 décembre 2020 
portant création de l’ANRS Maladies infectieuses émergentes en tant qu’agence autonome au 

sein de l’Inserm à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du 8 décembre 2022
Modalités d’organisation administrative scientifique et financière de l’agence ANRS | Maladies 

infectieuses émergentes

Vu la décision n° 2021-67 du Président-directeur général de l’Inserm 
accordant délégation de pouvoir au Directeur de l’ANRS Maladies infectieuses émergentes ;

DECIDE :

Article 1 : Le Directeur de l’ANRS MIE est ordonnateur secondaire pour l’Agence ANRS 
MIE.

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 1er février 2023.

Didier Samuel 
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